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Dysfonctionnements liés au recouvrement de la taxe d'aménagement et conséquences
Question écrite n° 11742

Texte de la question

Mme Constance de Pélichy attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences graves de la réforme de la taxe d'aménagement
pour les conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE), ainsi que pour les collectivités
territoriales. Depuis le transfert de la gestion de cette taxe aux services fiscaux et le décalage de son exigibilité
après l'achèvement des travaux, les dysfonctionnements se multiplient : réduction d'effectifs, défaillances des
outils numériques, difficultés de traitement des dossiers, manque d'information des porteurs de projets. Ces
problèmes ont été reconnus par le ministère dans son communiqué du 29 janvier 2025 et confirmés par le
rapport récent des députés Pires Beaune et Amiel sur les impôts locaux. Les conséquences financières sont
majeures : dans de nombreux départements, les montants recouvrés sont en chute, parfois de près de 50 %
comme c'est le cas dans le Loiret entre janvier et octobre 2025. À l'échelle nationale, les baisses observées
menacent la pérennité du réseau des CAUE, qui dépend quasi exclusivement de cette ressource, ainsi que les
politiques locales d'aménagement et d'ingénierie territoriale. Les départements, ainsi que les communes pour
leurs équipements publics, voient également leurs recettes amputées. Plusieurs associations d'élus – dont
l'Association des maires ruraux de France et l'Association des petites villes de France – alertent sur l'urgence de
mettre en place des mesures correctives immédiates et un soutien transitoire, afin d'éviter une rupture de
service. Mme la députée demande donc à M. le ministre quelles mesures immédiates il entend prendre pour
rétablir un recouvrement normal de la taxe d'aménagement, tant en matière d'effectifs que d'outils informatiques
; dans quels délais les services fiscaux seront en mesure de fournir une estimation consolidée des montants non
recouvrés depuis la réforme ; enfin, si le Gouvernement prévoit un dispositif exceptionnel de soutien financier
transitoire en faveur des CAUE, des départements et des communes, afin de garantir la continuité des politiques
publiques d'aménagement et d'ingénierie territoriale.
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